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3. MESURES  D’ UTILISATION  DU  SOL 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
DEMOLITIONS 3.1 Les bâtiments à supprimer identifiés sur le plan sont destinés à être démolis. La municipalité peut subordonner 

l'octroi de tout permis de construire un bâtiment nouveau à la démolition de tout ou partie d'un bâtiment existant 
à supprimer. 

 
  Les autres bâtiments existants peuvent être maintenus, modifiés et utilisés dans les limites des dispositions du 

présent règlement. 
 
  Après démolition de bâtiments existants, les surfaces non bâties, en attente de réalisations nouvelles, sont 

traitées et entretenues de manière à ne présenter aucun inconvénient pour le paysage, l'environnement et la 
sécurité des personnes. 

 
 
ORGANISATION 3.2 Dans l'aire d'activités, la situation et l'orientation d'une construction nouvelle sont fonction de 
DU  DOMAINE  BATI  l'implantation des bâtiments existant à proximité. Pour des raisons d'unité ou d'harmonie ou pour tenir compte 
  d'un état futur projeté, la situation d'un ouvrage tant en ce qui concerne son implantation que 
  les altitudes à respecter en périphérie peut être imposée au propriétaire d'une construction projetée. 
 
  Chaque fraction de l'aire d'habitation peut recevoir un ou plusieurs bâtiments. Ces constructions forment 

ensemble une entité architecturale homogène et la Municipalité peut imposer toute mesure propre à atteindre 
cet objectif. L'aire d'habitation 4, dans sa plus grande longueur, comprend au moins 2 bâtiments séparés l'un de 
l'autre jusqu'au sol de 15.00 m au moins. 

 
 
CAPACITE 3.3 Dans l'aire d'activités, la capacité constructive des biens-fonds est limitée proportionnellement à la superficie 
CONSTRUCTIVE  du terrain par un coefficient de masse (CMA) fixé à 5.00. Ce coefficient fixe le volume maximum 
  des constructions édifiées au-dessus du terrain naturel. 
 
  A l'intérieur des volumes construits, la surface brute de plancher habitable ou utilisable ne peut toutefois pas 

excéder un coefficient d'utilisation du sol (CUS) fixé à 0,60. 
 
  Dans l'aire d'habitation et dans l'aire de prolongement, la capacité constructive du terrain est limitée par la 

surface brute de plancher habitable ou utilisable attribuée à chaque fraction des aires d'affectation concernées. 

 Aire d'habitation 1 2'200 m2 Aire d'habitation 4 6'000 m2 

 Aire d'habitation 2 1'800 m2 Aire d'habitation 5 3'000 m2 

 Aire d'habitation 3 1'400 m2 Aire de prolongement 900 m2 
 

Les capacités constructives se calculent conformément aux dispositions suivantes : 

 - la norme suisse SN 504.421 (SIA 421) est applicable 

 - la surface des balcons, loggias, terrasses, galeries, passerelles quelles que soient leurs dimensions n'est 
pas prise en compte 

- sous réserve d'inscription au Registre foncier, les 10 % au plus de la capacité constructive attribuée à une 
fraction de l'aire d'habitation ou de l'aire de prolongement peuvent être transférés à une aire d'affectation ou 
fraction adjacente. 

 
La surface de terrain déterminante pour calculer la capacité constructive d'un bien-fonds correspond à la 
surface totale de la parcelle non comprises les surfaces en nature de bois. 

 
 
 
4. MESURES  DE  CONSTRUCTION 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
ORDRE  DES 4.1 Dans l'aire d'activités, les bâtiments sont implantés en ordre non contigu. 
CONSTRUCTIONS   

Dans les autres aires d'affectation constructibles, les bâtiments peuvent être implantés soit en ordre contigu, 
soit en ordre non contigu. L'ordre contigu ne peut toutefois être admis que lorsque les propriétaires des biens-
fonds où il s'exerce sont d'accord avec ce mode d'implantation. 
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5. MESURES  D' EQUIPEMENT  
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
OBLIGATIONS 5.1 Les équipements attachés à une construction sont fonction de sa destination et de son importance. Les 

équipements privés nécessaires sont définis lors d'une construction nouvelle, de la transformation d'un ouvrage 
existant ou du changement de destination d'un bâtiment. L'octroi d'un permis de construire, d'habiter ou d'utiliser 
peut être subordonné à la réalisation d'équipements obligatoires. 

  Le propriétaire d'un bien-fonds réalise à ses frais et sous sa responsabilité les équipements attachés à la 
construction jusqu'à leur raccordement éventuel aux équipements publics. 

 
  L'usage des équipements qui ne sont pas situés sur le même bien-fonds que la construction est garanti par 

servitudes inscrites au Registre foncier. Les équipements privés sont réalisés de façon à répondre aux 
exigences applicables aux ouvrages publics de même nature notamment en ce qui concerne leur implantation, 
leur dimension, leur mise en œuvre et leur niveau de qualité. Les conditions de raccordement des équipements 
privés aux équipements publics sont fixées, dans chaque cas, par l'autorité compétente ou le service public 
concerné. 

 
 
CIRCULATION 5.2 L'accès carrossable aux constructions s'organise à partir de l'aire de mouvement. Le raccordement 
DES  VEHICULES  de ces voies à la route cantonale n° 30 s'effectue conformément aux exigences du Service cantonal 
  des routes qui peut imposer toute mesure propre à garantir la sécurité des personnes et du trafic. 
 
  Les voies d'accès qui figurent sur le PPA constituent un principe dont le respect est obligatoire. Le tracé de ces 

voies est toutefois reporté sur le plan à titre indicatif. 
 
  La voie de desserte agro-sylvicole ne peut servir qu'à l'exploitation forestière et aux usages agricoles ou 

viticoles. 
 
 
STATIONNEMENT 5.3 Toute construction générant du trafic automobile doit être pourvue de places de stationnement 
DES  VEHICULES  pour véhicules. La capacité de cet équipement est fixée par la norme VSS (Union des professionnels suisses  
  de la route) SN 640.290. 
 
  Les places de stationnement nécessaires aux habitants doivent être aménagées dans des garages implantés là 

où ils peuvent être réalisés. Seules les places réservées au personnel des établissements et aux visiteurs 
peuvent être réservées à ciel ouvert dans l'aire d'activités et à l'intérieur du périmètre d'implantation qui figure 
sur le plan. 

 
  Les bâtiments d'habitation doivent être pourvus de places de stationnement pour les cycles respectant les 

données de la norme SN 640.065. 
 
 
CIRCULATION 5.4 La circulation des piétons s'organise en priorité dans l'aire de mouvement. Les cheminements  
DES  PIETONS  piétonniers qui figurent sur le PPA constituent un principe dont le respect est obligatoire. Le tracé 
  de ces voies reporté sur le plan à titre indicatif est conçu de manière à permettre le raccordement 
  sans discontinuité de cet équipement au réseau communal existant en amont du PPA. 
 
  Les cheminements piétonniers sont utilisables par les véhicules du Service du feu, pour l'exploitation forestière 

et pour l'entretien de la Serine. 
 
 
PLACE 5.5 Les bâtiments d'habitation doivent être pourvus d'une place de jeux et de détente en plein air 
DE  JEUX  d'usage collectif. Cet équipement a une superficie de 500 m2 au moins. Il doit être aménagé 
  conformément à son usage et dans la règle implanté conformément aux indications qui figurent sur le plan. 
 
 
EVACUATION 5.6 Les eaux usées et les eaux météoriques sont évacuées séparément et raccordées aux réseaux 
DES  EAUX  communaux existant à l'intérieur du périmètre du PPA. 
 
  Le débit des eaux météoriques évacuées est limité à 20 litres/seconde/hectare (20 l/sec/ha). Suivant les 

nécessités, le Service cantonal des eaux, sols et assainissement peut imposer la mise en place d'installations 
ou d'ouvrages de retenue d'eau. 

 
 
 
 
 
 

   
1. GENERALITES 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
BUT 1.1 Le présent plan partiel d'affectation (PPA) est établi conformément aux dispositions de la Loi cantonale sur 

l’aménagement du territoire et les constructions. Il est conçu, notamment, pour :  

 - organiser le changement d'affectation des terrains qui s'inscrivent dans le prolongement sud-est de la place 
de sport de Vich 

 - tirer parti de la situation privilégiée d’une partie de la surface pour promouvoir la réalisation d’un petit 
quartier d’habitation bien desservi par les transports en commun 

 - confirmer la destination des constructions existantes proches de la RC 30 en élargissant la gamme des 
établissements qui peuvent être autorisés à cet endroit 

 - développer le réseau des cheminements piétonniers entre le centre de la localité et les surfaces urbanisées 
ou urbanisables du secteur 

 - reconnaître la qualité biologique et paysagère du cours arboré de la Serine et gérer la transition entre le 
domaine bâti et l’espace agro-viticole adjacent à l’ouest. 

 
 
REFERENCES 1.2 Le présent document est sans préjudice des dispositions du règlement communal sur le plan d’extension et la 

police des constructions dit ci-après "règlement général" qui demeure applicable sous réserve des dispositions 
ci-après. 

 
 
SUBDIVISION  DE 1.3 La partie du territoire communal comprise à l'intérieur du périmètre du PPA est subdivisée en 7 aires 
LA  SURFACE  d'affectation dont les caractéristiques sont définies ci-après. 
 

La délimitation de ces surfaces sur le PPA peut subir des petites modifications pour s'adapter à l'évolution de 
l'état cadastral ou au résultat des études de détail réalisées lors de l'établissement des projets de construction. 
Ces modifications ne peuvent toutefois pas mettre en cause la conception générale de l'aménagement projeté.  

 
 
 
2. AFFECTATION  DES  SURFACES 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
AIRE D’ACTIVITES 2.1 L'aire d’activités est affectée aux bâtiments, installations et aménagements destinés à :  

  - des activités socio-économiques de type artisanal, commercial et technique avec les services administratifs 
qui leur sont attachés 

- des équipements collectifs de type sportif, culturel, scolaire ou éducatif, à l'exception de discothèques et 
autres établissements de même nature 

- des locaux habitables correspondant, soit aux besoins de l'exploitant et de sa famille, soit à des nécessités 
de gardiennage 

- des surfaces d'exposition ou d'entreposage à ciel ouvert dans la mesure où elles ont un statut de 
dépendance d'un établissement exerçant son activité dans un bâtiment implanté sur le même bien-fonds 

- des voies de circulation et des places de stationnement pour véhicules dont la capacité peut être limitée par 
la municipalité. 

 
Les locaux habitables mentionnés ci-dessus doivent répondre aux conditions suivantes : 

- ils sont situés dans 1 bâtiment destiné en partie, soit à une activité socio-économique, soit à un équipement 
collectif et forment avec cette construction une entité fonctionnelle indissociable 

- ils constituent au plus 2 logements par établissement ou groupe d'établissements installés dans le même 
bâtiment ou sur le même bien-fonds 

- ils ont une superficie inférieure aux 50 % de la surface brute de plancher habitable ou utilisable réalisée. 
 
Les réalisations ou les activités qui ne sont pas adaptées au niveau des infrastructures disponibles ou qui sont 
susceptibles de présenter des inconvénients majeurs pour le voisinage ne peuvent pas être autorisées sur cette 
surface. Il s'agit notamment : 

  - des locaux destinés au commerce de détail dont la surface de vente excède 500 m2 par établissement ou 
groupe d'établissements implantés sur le même bien-fonds 

- des stations de vente de carburant et / ou de lavage de véhicules 

- de l'exploitation d'installations ou d'entreposage dangereuses ou bruyantes ou polluantes. 
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AIRE   2.2 L’aire d’habitation subdivisée en 5 fractions est affectée aux bâtiments destinés au logement ou à l'héberge- 
D’ HABITATION  ment de personnes avec les services qui leur sont attachés ainsi qu'à l'installation de locaux réservés à des 
  activités ou usages compatibles avec l'habitation tels que par exemple : bureaux, cabinets de consultation. 
 
 
AIRE  DE 2.3 L’aire de prolongement est affectée à des bâtiments ou parties de bâtiments de faible hauteur s’inscrivant dans 
PROLONGEMENT  le prolongement du rez-de-chaussée des bâtiments implantés dans les fractions 4 et 5 de l'aire d’habitation. 
  Cette surface est destinée à la réalisation de garages collectifs pour véhicules, de locaux de services, de 
  dépendances ainsi qu’à des équipements ou des activités socio-économiques réputés moyennement gênants  
  pour l'habitation au sens des dispositions de la législation sur la protection de l'environnement, par exemple,  
  garderie d'enfants, établissement public, petits commerces, locaux administratifs. 
 

Les constructions qui peuvent être implantées dans cette aire d’affectation sont, pour l’essentiel, obligatoires. 
Elles sont mises en œuvre parallèlement à la réalisation des bâtiments implantés dans l’aire d’habitation 
adjacente. 

 
 
AIRE  DE   2.4 L'aire de dégagement est une surface à prédominance végétale en nature de prairie, de jardin ou de 
DEGAGEMENT  parc d’agréments. Les constructions, installations et aménagements qui peuvent être autorisés sont : 

- des constructions enterrées ou en grande partie enterrées à l'usage de garages collectifs pour véhicules 
ou locaux de service dans la mesure où elles sont situées à l'intérieur du périmètre d'implantation qui figure 
sur le plan 

- les petites constructions nécessaires à un service public lorsque leur implantation est imposée en raison 
de leur destination 

- des équipements de jeux, de sport ou de loisirs à ciel ouvert, y compris les locaux de service nécessaires 

- des cours, des terrasses ou autres aménagements paysagers 

- des voies ou rampes d'accès pour les véhicules et des cheminements piétonniers 

- des places de stationnement pour véhicules situées à l'intérieur du périmètre d'implantation qui figure sur 
le plan 

- des parties de bâtiments constituant des avant-corps réalisés en empiétement, par exemple : avant-toits, 
porches d'entrée, galeries, balcons. 

 
 
AIRE  DE   2.5 L'aire de protection assure le dégagement du cours de la Serine et du cordon boisé qui lui est attaché qui 
PROTECTION  ensemble figurent à l'inventaire des monuments naturels et des sites (objet n° 25). Cette surface, pour 
  l'essentiel en nature de prairie, est inconstructible sous réserve de cheminements piétonniers qui peuvent être  
  autorisés. 
 

Dans la règle, la configuration naturelle du terrain ne peut pas être modifiée et les surfaces enherbées sont 
entretenues de manière extensive avec fauche tardive. Des plantations d'essences forestières doivent 
compléter le cordon boisé riverain. 

 
 
AIRE  DE   2.6 L'aire de mouvement est une surface publique ou privée à prédominance minérale en nature de place, d’allée 
MOUVEMENT  ou de rue réservée à la circulation des véhicules et des piétons. Les constructions, installations et  
  aménagements qui peuvent être autorisés sont : 

 - des aménagements de surface ou équipements à ciel ouvert correspondant à l'usage collectif de cette aire 
d'affectation  

 - des places de stationnement pour véhicules situées à l'intérieur du périmètre d'implantation qui figure sur le plan 

 - des parties de bâtiments constituant des avant-corps réalisés en empiétement, par exemple : avant-toits, 
porches d'entrée, galeries, dans la mesure où ces réalisations ne compromettent pas l'usage de la surface. 

 
L'aire de mouvement est, pour l'essentiel, pourvue d'un revêtement et éclairée la nuit d'une façon suffisante. 
Elle ne peut pas être subdivisée par des clôtures et la municipalité peut imposer la cote d'altitude à respecter en 
limite de chaque bien-fonds. 

 
 
AIRE    2.7 L'aire forestière est régie et définie par les législations forestières fédérale et cantonale. Sans 
FORESTIERE  autorisation préalable du Service forestier, il n'est notamment pas permis d'abattre des arbres, de 
  faire des dépôts, d'installer des clôtures et de bâtir en forêt et à moins de 10.00 m des lisières. 
 

Au sens de la législation fédérale, le présent plan d'affectation constitue le document formel de constatation de 
nature forestière et de limite des forêts dans les zones à bâtir et dans la bande des 10.00 m confinant celles-ci. 

 
 
 
 

 
DISTANCES 4.2 Dans chaque aire d'affectation, sous réserve des limites de construction qui figurent sur le plan, les distances 

suivantes doivent être respectées : 

- entre bâtiment et limite de propriété  d   3.00 m 

- entre bâtiments distincts ou parties d'un même bâtiment implanté sur le même bien-fonds D   6.00 m. 
 
  La distance "d" se mesure perpendiculairement à la limite jusqu'à la partie du bâtiment la plus proche de la 

limite. 
 
  La distance "D" se mesure entre les parties les plus rapprochées des bâtiments ou parties d'un même bâtiment. 
 
  Lorsque les prescriptions de protection incendie sont respectées, la distance "D" peut être réduite : 

- entre un bâtiment et ses dépendances ou entre dépendances lorsque ces constructions forment ensemble 
une entité fonctionnelle indissociable  

- entre façades aveugles ou entre parties aveugles de façades. 
 
 
HAUTEURS 4.3 Dans l'aire d'activités, les bâtiments peuvent être élevés jusqu'à la cote d'altitude 454.00 m. 
 

Dans l'aire d'habitation et dans l'aire de prolongement, la hauteur des bâtiments est limitée par les indications 
qui figurent sur les coupes annexées au PPA.  

 
Dans chaque aire d'affectation, les superstructures à fonction technique y compris les ouvrages servant à 
l'éclairage zénithal de locaux peuvent ponctuellement dépasser les hauteurs maximum fixées. Ces réalisations 
ont des dimensions réduites au minimum nécessaire; elles doivent être correctement architecturées. 

 
 
NOMBRE  DE 4.4 Dans l'aire d'activités, le nombre de niveaux utilisables superposés n'est pas précisé. 
NIVEAUX  Il est fonction de l'exploitation des gabarits qui découlent des hauteurs attribuées. 
 

Dans l'aire d'habitation, les bâtiments comptent au plus 4 niveaux habitables superposés. Dans les fractions  
4 et 5 de l'aire d'habitation, le dernier niveau est réalisé sous forme d'attique. Sa superficie correspond au plus 
aux 80 % de la surface du 3ème niveau. 

 
Dans l'aire de prolongement, les bâtiments ou parties de bâtiments comptent au plus 1 niveau au-dessus du 
terrain aménagé. 

 
 
ARCHITECTURE 4.5 Dans l'aire d'activités, les bâtiments sont conçus de façon à s'inscrire correctement dans le quartier dans lequel 

ils s'insèrent. Les bâtiments nouveaux sont pourvus d'une toiture plate ou à faible pente. L'acrotère doit être 
horizontal à partir du point le plus haut de la toiture. 

 
  Dans l'aire d'habitation et dans l'aire de prolongement, les façades sont pour l'essentiel en maçonnerie peinte 

ou crépie. Les toitures sont plates, elles sont pourvues d'un revêtement végétal sous réserve des surfaces 
accessibles à partir des logements qui peuvent en partie être aménagées en terrasse. 

 
  Sur les toitures plates ou à faible pente, les superstructures à fonction technique sont réduites au minimum 

nécessaire et les tuyauteries horizontales apparentes ne sont pas autorisées.  
 
  Pour tous les bâtiments, la nature et la couleur des matériaux apparents en façades et en toiture sont choisies 

en accord avec la municipalité. 
 

Les constructions ou parties de constructions qui, par leur forme, leur volume, leurs proportions, les matériaux 
utilisés ou d'une façon générale leur architecture compromettent l'harmonie des lieux ne sont pas admises. 

 
 
INSTALLATIONS 4.6 La mise en place de toute installation apparente, telle que par exemple : enseigne, antenne, mât, clôture, doit 

être autorisée par la municipalité qui est compétente pour imposer toute mesure propre à garantir le bon aspect 
des lieux, la sécurité et la tranquillité des personnes. 

 
  Les clôtures sont réalisées en maçonnerie ou en serrurerie ou sous forme de treillis métallique. Dans ce cas, 

elles sont doublées d'une haie constituée de plusieurs essences mélangées. 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. MESURES  D' ENVIRONNEMENT 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
COURS  D'EAU 6.1 Le cours de la Serine avec ses rives boisées constitue un biotope d'intérêt régional protégé par les législations 

cantonale et fédérale. Toute intervention susceptible de porter atteinte à ce milieu doit faire l'objet d'une 
autorisation préalable de la municipalité qui consulte le Centre cantonal de conservation de la faune et de la 
nature. 

 
  De plus, tous travaux effectués à moins de 20.00 m de la rive doivent faire l'objet d'une autorisation spéciale du 

Service cantonal des eaux, sols et assainissement. 
 
 
AMENAGEMENTS 6.2 Les aménagements extérieurs attachés à un bâtiment et, d'une façon générale, le traitement des 
EXTERIEURS  surfaces libres de construction sont réalisés sur la base d'un projet tenant compte : 

 - des caractéristiques du lieu et en particulier de la configuration naturelle du terrain 

- des plantations existantes et nouvelles qui figurent sur le plan 

- de l'architecture et de la destination de la construction à laquelle ils sont attachés. 
 

Les réalisations projetées, par exemple : mouvements de terre, plates-formes, places, cours, terrasses, voies 
d'accès, cheminements, clôtures, doivent être au bénéfice d'une autorisation. 

 
 
PLANTATIONS 6.3 Les plantations nouvelles qui figurent sur le plan constituent un principe dont il importe de s'inspirer lors de la 

réalisation des aménagements extérieurs. Ces plantations sont constituées d'essences indigènes choisies en 
fonction de leur situation. Elles doivent être mises en place parallèlement à l'édification de bâtiments à 
proximité. 

 
 
BRUIT 6.4 Conformément aux dispositions de la Loi fédérale sur la protection de l'environnement, les degrés de sensibilité 

au bruit suivants sont attribués aux aires d'affectation constructibles délimitées sur le plan. 

 Aire d'activités DS  III 

 Aire d'habitation  DS   II 

 Aire de prolongement DS  III 
 
  Si des mesures de protection contre le bruit sont nécessaires, elles prennent la forme de dispositifs constructifs 

appliqués aux bâtiments, par exemple, organisation intérieure des locaux, installation d'une double façade type 
véranda, mise en place d'ouvrages ou parapets limitant la propagation du bruit. 

 
  La Municipalité peut subordonner l'octroi d'un permis de construire à la présentation d'un rapport d'expert 

confirmant la conformité des réalisations projetées par rapport à la législation applicable. 
 
 
 
7. DISPOSITIONS  FINALES 
__________________________________________________________________________________________________________________  
 
 
AUTORISATIONS 7.1 La municipalité peut subordonner l'octroi de tout permis de construire, d'habiter ou d'utiliser à la mise en œuvre 

des mesures d'aménagement, d'équipement et d'environnement prévues par le PPA notamment en ce qui 
concerne : 

- l'exécution d'équipements obligatoires  

  - l'aménagement de tout ou partie de l'aire de mouvement 

 - la mise en place des plantations nouvelles 

- la constitution de servitudes garantissant la circulation publique des piétons. 
 
 
DEROGATIONS 7.2 A titre exceptionnel et dans les limites de la législation cantonale, la municipalité peut déroger aux dispositions 

du présent PPA notamment : 

- lorsqu'il importe de tenir compte d'une situation existante ou d'un cas non prévu par la réglementation 

- lorsqu'il s'agit de régler, pour un temps déterminé, le cas d'un statut provisoire 

- lorsque l'application stricte d'une mesure d'aménagement empêche la réalisation d'une solution 
architecturale intéressante à dire d'expert 

- lorsque la réalisation d'une construction ou d'une installation d'utilité publique ou d'intérêt général nécessite 
des mesures appropriées. 

 
    
ABROGATION, 7.3 Le présent plan partiel d'affectation avec le règlement qui lui est attaché entre en vigueur par 
MISE  EN  VIGUEUR  décision du Département compétent du canton de Vaud. Il abroge, à l'intérieur de son 
  périmètre, toutes les dispositions antérieures qui lui sont contraires, notamment : 

- le plan des zones du 29 octobre 1986 

- le règlement communal sur le plan d'extension et la police des constructions du 29 octobre 1986 
avec ses modifications ultérieures (révision 1990). 
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